
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

AGENTS TERRITORIAUX  
DE POLICE MUNICIPALE 
 
Décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié 
 
 

 1. Missions 
 
Sans préjudice de la compétence générale de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les agents de police 
municipale exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de la compétence du maire que 
celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité 
publiques. 
 
Ils sont chargés d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire et de constater par procès-verbaux les contraventions auxdits 
arrêtés. Sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par des lois spéciales, ils constatent également par procès-
verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ainsi que les 
contraventions mentionnées au livre VI du code pénal dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, dès lors qu'elles ne 
nécessitent pas de leur part d'actes d'enquête et à l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes. 
 
Ils sont habilités à établir l'avis de paiement prévu à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales. 
 
Ils peuvent également constater par rapport le délit prévu par l'article L. 126-3 du code de la construction et de l'habitation. 
 
Ils exercent leurs fonctions sur le territoire communal, dans les conditions prévues au 2° de l'article 21 du code de procédure 
pénale. 
 
Les brigadiers-chefs principaux sont chargés, lorsqu'il n'existe pas d'emploi de directeur de police municipale ou de chef de 
service de police municipale, ou, le cas échéant, dans les conditions prévues à l'article 27, de chef de police municipale, de 
l'encadrement des gardiens brigadiers. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

 

Nul ne peut accéder au cadre d'emplois des chefs de service de police municipale s'il ne possède la nationalité française.  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE POLICE MUNICIPALE 
 

Catégorie C 
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend les grades suivants : 
 

GARDIEN BRIGADIER – C2 
 
Liste d'Aptitude après concours organisé par le Centre de Gestion pour les collectivités affiliées et par les collectivités elles-mêmes lorsqu'elles ne le sont pas 
Nul ne peut être recruté en qualité de gardien de police municipale s'il n'est âgé de dix-huit ans au minimum. 
EXTERNE AVEC EPREUVES 
Candidats titulaires : 
- au moins d'un titre ou diplôme homologué de niveau 3 (anciennement niveau V) 
 
INTERNE AVEC EPREUVES 
Sont instaurés deux concours internes pour accéder au cadre d’emplois des agents de police municipale.  
Le premier concours interne (30 % au plus des postes) s’adresse aux agents de surveillance de la voie publique (ASVP), le second (20 % au plus des postes), aux 
adjoints de sécurité (ADS) et aux volontaires des armées en service au sein de la gendarmerie nationale. 
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Les gardiens-brigadiers prennent l’appellation de « brigadier » après 4 ans de services effectifs dans le grade. 
 

 
 

BRIGADIER-CHEF PRINCIPAL 
 

  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/12/2023 390 407 425 445 469 487 501 526 566 597 
           
Durée de carrière 2a 2a 2a 2a 2a 2a 6m 3a 4a  4a  - 

 
 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement 
- 4 ans de services effectifs dans le grade de gardien brigadier de police municipale, ou dans un grade doté de la même échelle de rémunération d’un autre 
corps ou cadre d’emplois de catégorie C, ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d’emplois d’origine est situé dans une échelle de rémunération 
différente ou n’est pas classé en catégorie C 
- + avoir atteint le 6ème échelon 
 
 
GRADE EN VOIE D'EXCTINCTION 
 
Le cadre d'emplois des agents de police municipale comprend, à titre transitoire, le grade de chef de police municipale. 
 
Les chefs de police municipale sont chargés des missions mentionnées aux deux premiers alinéas et, lorsqu'il n'existe pas d'emploi de directeur de police 
municipale ou de chef de service de police municipale, de l'encadrement des gardiens brigadiers et des brigadiers-chefs principaux. 
 
 

 
 

CHEF DE POLICE MUNICIPALE 

 

 1 2 3 4 5 6 7 8 
         
IB 01/01/2022 394 417 425 454 473 526 566 597 
         
Durée de carrière 2a 3m 2a 9m 3a 3m 3a 9m 4a 4a 4a - 

 


